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ENCORE QUELQUES MOrS

SUR

LE"S DENIERS ROBERT.

Une monnaie trouvée dans les ruines de l'abbaye de Saint­

Bertin, à Saint-Omer (1), et faisant partie du musée de. cette

ville, mérite d'être connue; lualgré l'état incomplet de

sa légende, elle ne sera pas sans utilité dans la discussion

qu'amène le classement des deniers portant le nom de

Robert, discussion qu'il est impossible de laisser dans l'état
où elle se trouve aujourd'hui. Cette monnaie mince et d'un

fort joli style, comme toutes celles de la fanlille dont elle

fait partie, ne balance pas plus de 4ti centigrammes, et n'a

jarnais dû peser beaucoup plus. Son analogie la plus grande

est avec ie denier dont les légendes Vedaste et Robert son't

si caractéristiques et si importantes (2). D'un côté toutefois,

elle est anépigraphe, mais elle porte comme lui, une
espèce de nœud losangé, il quatre boucles formant croix;

(1) Le dessin de la vignette qui accompagne cette notice, est de l\f. Au­

guste Deschamps, de Pas. Un autre, peu exact, a été inséré dans l'atlas

JR t. VII des AJémoi'res de la Société des antiquaires de la lJIorinie, pl. III,

~o7.

(2) l1isloi'J'e monétai'J'e J'A l'/ois, pl. V, no ms.
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dans chacune de ces boucles est un globulc, et entre elles,

contre le bord de la pièee, une grande lunule contenant

aussi un globule. De l'autre côté, une cl'oix iùcntiquenlent

sembluble il celle du denier Vedas te, cantonne quatre fois

un globule; les quatre prenlièrcs leures de sa légende rétro­

g.·ade sont: DVX O... , les slliyuntes restent indéchif­

fl'ables.

La .'clnarquable annlogie que je signule, révèle llue fra­

ternité Illonétaire; il en résulte une liaison entre les légendes

Vedaste, llobef't et Dux o... qui déboute les comtes OU1nar­

quis de Flandre de toute prétention sur les Inonnaies en

litige. Non-seulelnent le nOln d'aucun d'eux ne COlnnlcnce

par un 0: lllais aucun de ceux antérieurs il l'extrèlne fin

du XIVe siècle n'eut le titre de Duc. Deux seigneurs d'Ar-
t

loi~, nu contraire, ont un 0 pOlir initiale de leurs nOlns;

Othon qui reçut, en 1502, finvestitllre du comté d~Artois,

conl111e époux de l\Iahaut, et ITIOUrut peu après (1), et Odo

ou Eudes, mari de Jeanne de France, petite-fille de eette

nlème l\lahaut. La physionOlnie du denicr dont il s'agit,

semblerait devoir le rattacher plutôt au prenlier qu'nu se­

cond de ces princes, luais je n'ni pn trouye.' il Othon ùe

(I) GUILLAUME U: .NAl"GIS; 1h::>NEBERT, t. III, p. H>i; Dom DF. VIF.NNI1:,

2e parI? p Hin.
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Bourgogne une autre dignité que celle de COlnte palatin.

Quant à Eudes, deyenu, en 1550, seigneur d'Artois, de

pOl' sa femme, il étoit de son chef Duc de Bourgogne, et

ce titre primoit celui que la terre d'Artois, peu inlportonte,

lui donnait le droit de prendre.

Pour attribuer au seconù de ees seigneurs (1), le denier

portant en légende Dux o... , il faut admettre que l'effet de

la lettre, adressée par Philippe le Bel à 1\lahaut d'Artois,

ne dura pas plus longtemps que la vie de ce Roi et celle de

la comtesse; qu'après eux on reprit l'innovation monétaire

de Robert II. Eudes, époux de la fille du roi Philippe 'T,
dit le Long, sous un monarque moins sévère que Philippe

le Bel, pouvait se donner la licence d'imiter le second

Robert d'Artois, dans son foit monétaire, dont il ne faut

pas exagérer l'importance.

En publiant les monnaIes dont le type caràctéristique est

une main bénissante, je ne doutais pas que l'on se servirait

de la légende de l'une d'elles, pour soutenir l'attribution

des deniers portant le nom de Robert, aux comtes de

Flandre de la fin du XIe siècle. lUais, selon mon habitude,

fai voulu jouer cartes sur table, dédaignant de subtiliser le

gain d'une partie sans doute imperdable.

La question soulevée est assez importante pour qu'on la

troite à fond, et je comprends qu'on ne cesse pas de la dis­

cuter oussi longtemps qu'il reste une objection à opposer

au classelnent proposé pOl' moi. En effet, il s'agit de savoir

si la belle expression artistique du XIIIe siècle s'est produite

(1) Dans l'état de la légende de ce denier, une attribution ne peut être

proposée que sous toules réserves.
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dans la Flandre, dès la fin du XIe siècle, en contradiction

avec ee qui a eu lieu tout autour d'elle.

De toutes les données, il n'en est pas de plus impor­

tantes, pour les questions d'attribution monétaire, que

celles fournies par les découvertes de monnaies, nonlbreuses

ct variées, dont les dates d'émission sont déterminées. Une

de ces découvertes a été récemnlent décrite par ~I. de

Coster, ayec le talent dont notre collègue fait si souvent

preuye. Le trésor découvert était composé de monnaies

belges, de nombre et de variétés assez considérables,

appartenant sûrelnent au XIe siècle, et deyaut avoir été

enfouies -vers la fin de ce siècle (1). Non-seulenlcnt les

deniers Robert n'en faisaient pas partie, mais il n'y appa­

raissait aucune Illonnaie qui rappelât le .système monétaire

auquel ils appartiennent. Entre eux ct les monnaies du

trésor, quelle différence de style, de dimension, de poids,

de cachet enfin. Le caractère artistique des deniers Robert,

si beau, n'a rapport en rien avec celui des pièces du trésor,

frappées avec ~tne certaine négligence qui caractérise fépo­
que ~ dit l\JI. de Coster, non sans indulgence pour les mon­

naies qu'il décrit (2). Le caractère artistique des deniers

Robert, où une négligence quelconque n'apparaît pas, dif­

fère essentiellenlent de celui des Illonnaies des XIe et XIIe 8iè~

cIes, frappées à l\Iontreuil, à Boulogne, il Saint-Pol et à

Saint-Omer; il est donc en désaccord fonnel avec toutes

les expressions connues de l'art monétaire au XIe siècle, dans

t') J:evlle de la nUlIûsmali'lne belge, 185{), p. 3V8.

e) A la page 427 de sa Notice, M. de CO'S{CI' li été plu~ ~é\'('l'c pour (lucl­

flues-uns des deniers du trésor.
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l'ancienne Gaule helgiquc; il rest tellement, qu'en accep­

IDnt leur classclncnt à ce siècle, on persiste il leur trouver

une grande ml310gie avec les petits deniers de la fin du

XIIC ct du XIIIC siècle-, de Déthune (i); on aurait dû ajouter

uvee les artésiens <le Saint-Orner, appartenant sùreOlent an

treiziôlne.

On a fait justice du prétendu principe de ùécrois5'ement,

'Jnétlwdique et prolongé, des modules; on la fera certainc­

Inent aussi de l'obligation supposée il Robert II d'Artois

de n'élneUre que des lllonnaies du plus petit module. En

3thneltnnt le règne exclusif du denier al,tésien en Flandre

et en Artois, durant les trois preoliers quarts du XIIIe siècle,

ce qui paraît contestable CI), ce ne serait pDS une raison

pour ne pas permettre il Hobert II d'Artois, il la fin de ce

siècle, nu mornent où le }slèlnc 31'tésien est déconsidéré,

d'imiler la COlntcsse de Flanclt'e, duns l'élnission d'un plus

grand denier, d'un denier signé de son nOln; trimiter son

benu-père, qui, il Sni nt-Pol , seigneurie dépendunte de

l'Artois, frnppait d'assez grnnds deniers épigrDphiques;

dïnlitcl' le eornte de Boulogne ct la daIne de Fauquem...

hergues, qui relcvaient de lui; <.f::lgil· COlnnle l'évêque de

Tournni qui, cn 1286, voulait certainenlCnt faire du nou­

veau, CIl décidant réllli~sion d'un denier ég::ll en valeur

au parisis (3); de ~ui\ rc ellfin le progrès du fernps. On ne

(f) Revue cff, la. nWllis'nznliqut' !J"!9(): 1~;i7, p. 112.

(2) Vny. ci-'lJlI·ès les menlions d'artésicns Ilouveaux cl de monnaies tJe

Flnndl>e, nneicllll<'s et nouvelles, daus la première moitié du treizième

~iède. 1\1. tic Costel', loc. cil., ~ignale p01l1' les évê1luCS de Lirge, deux

~yslèl1lcs monétaires existlllll silllultnnéll1cnt.

(il) CARI'I:NTn:n, SUJll!fl:ulf'1I1 à nu CANGE, 1. Il, col. 1:53;).
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veut pas COnlpl'CnÙrc que si le roi de France s~occupa ùe

ranlener rartésicn à sa conùitioll "éritable, ce ne pouvai t

être que parce que sa forme nouvelle créait au seigneur

d'Artois des droits nouveaux. Lc roi ne se serait pas in­

quiété d'un affaiblissenlcnt dans lc denier d'Artois, puis­

qu'il ne lui rcconnaissait pas un cours vêritablc et sérieux.

Un autcur du XIIIe siècle, SARRASIN, reproche, en ces ter­

Ines, au nlonarque français, de ne pas cOlnprendre les

vrais intérêts de son pays, en prohibant le cours de l'nrlé­

sien:

Rois de France il vous vaul'foit mix

Que arlésicn ct esterlin

Et couloignois d'outl'c le Rin

Fuisscnt cn France despendu

Quc çou qu'il i sont dcsfendu (1).

Après la défense faite par Philippe le Ilel ùe continucl"

la frappe des deniers ngrandis, on revint en Artois à l'nrté­

sien primitif, qui, sous l\fahaut, ne conserva, de l'innovn­

tion de llobert II, que l'inscription du nOIn sèigneurial,

sans accompagnement de titre.

Après le module, après le poids, involonlairelnent exn­

géré, des deniers Robert et de leurs nnalogucs, le degré de

fin de J'artésien fait naître unc objection contre l'attriLu­

tion dont j'ni pris l'initiutivc. Ne tcnnnt pas COlnpte de ln

volonté fornlelImnent exprinlée par Hobert II, d'avoir son

nonl sur sa nl0nnaic e), Ic pet.it artésien, à réCllsson (rAr­

lois, serait celui dont les lettres Inonélnil'l's de l'année 12SG

(1) Ilomull de lIam.

l2) Histoirc monélnÏ7'c d'..1?'{ois" p. 2~O ct pièces justificatives.



- 200-

onlouncnt ln fabrication; sa pureté de métnll'égalerait, en

valeur intl'insèque, au pnrisis, malgré sa petitesse, On n'en

jugeait pas ordinairement ainsi au temps où l'artésien avait

cours. Les estimations comparatives, produites dans l'his­

toire monétaire d'Artois, montrent une variabilité de valeur

relative, en rapport avec la qualité très-mobile des monnaies

royales. Je pourrais ajouter aux documents comparatifs

quc j'ai livrés à la publicité, beaucoup d'autres nouvelle­

ment retrouvés; je me bornerai à l'extrait d'un titre de

l'année 1247, pris d:ms le cartulaire manuscrit de l'abbaye

dc Saint-Augustin lez-Térouanne. Egidius de I1nveskerque,

chevalier, engage à cette abbaye sa dîme de Morbecque, en

garantie de huit ccnts livres d'artisiens comptés qu'elle lui

a prêtées; lorsqu'il rendra cette somme, ce sera dans les

conditions où il l'a rcçue : il devra numérer treize livres

d'artésiens pour douze livres de parisis. Il est assez rare,

mais non sans cxemple toutefois, de voir nttr'ibucr ln même

valcl1l' à l'artésien véritable qu'au parisis; e'est alors un à

peu près d'estimation relative, tel qu'on le remat'que dnns

quelqucs approximations, à l'occasion du faible douaisien,

d'un emploi gèn:mt pour lc commercc.

SOliS le règne de saint Louis, et jusqu'à l'affaiblissement

des monnnies royales, opéré par son successeur, c'est-à­

dire jusqu':lprès l'année 1286, date des lettres monétaires

du comte Robert II d'Ârtois, l'artésien doit moins que

jamais èlre estimé l'égal du parisis, Le petit artésien, infé­

ricur cn quantité d'argent au parisis, avant la grandc dété­

rior:ltion de celui-ci, était supérieur cn dcgré de fin au

Ilcllier d'Artois de Robcrt lI; la preuve en par:lit convain­

cante. L'aspect de (;cs dClliel's qui semble le dire.. pourrait
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tronlper, loais les lettres lTIonétaires de 1286 l'ussurent;

elles ordonnent qu'ils soient émis à un aloi au-dessous de

celui des gros tournois C) : à VIII esterlins près, disent-elles.

n essai de monnaies: fait il Lille, en 1263, montre, au

contraire, le petit artésien meilleur en titre que l'esterlin,

nlonnaie souvent régulatrice au XIIIe siècle, assinlilée il l'ar­

gent fin, et qui sert de base à la plupart des essais compa­

ratifs du pays à cclte époque (2). L'cssai de 1263 conclu t

en ces tertnes : Ensi valent 'Iniols artisiens que esterlins,

li nlars III esterlins. Ensi valent 'I1dols esterlin que parisis

au fondre, li nlars esterlin. Ensi valent li artisien 'Iniols

que parisis au fondre, li 'J1larS xud esterlins (3).
Voilà la nécessité bien démontrée d'un agrandissClnent

du denier d'Artois, pour quc, moindre en degré de fin que

le véritable artésien, il valût le parisis, selon la prescription

des lettres monétaires de l'année 1286, lorsquc l'artésien

lui-mêlne ne le valait pas. ~Iais cet agrandissement n'est

pas aussi fort que nous l'avons pensé. D'une pesée scrupu­

leuse, d'un assez grand nombre d'cxemplaires, il résulte

que l'augrnentul.ion de poids des deniers de nobert Il ct tIc

leurs annlogues, u'cst que ee qu'il faut pour l'amener il

(I) Le gr'os lournois de saint Louis était il il deniers -12 grains de loi.

e} llt'cueil d'actes, elc., pal' 1\1. TAILLlAn, pp. 2a9, 260: xxljparcsis el

uuemaillelJoisc1ilxvjesterlins.Si [{, (ln:; v esterlin ,Il et denti {c7'linc; si pui­

sent li xvs, 1 marc. Si a ens de fin argent ilis et ixd deste'rlins. Ensi a cns

xliis el viii den. de pa'l'csis, 1 marc (al111o t2üO).

/ Selon la proportion reçnc, il fallait qualre parisis pour Ull estrrlin; il Y

avait donc dans lin marc 128 cslel'lins, cl c'est juslemcnt t2S denicrs

d'argcnt fin 'lue pesait le marc de pUl'i:iis.

e) Recucil d'aclcs, pp. 2~8 ct 2GU.
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correspondre en vnleur intrinsèque nu parIsIs; celte aug­

Inentation est à peine de dix centigrammes.

Pour considérer les petits artésiens, dont l'écu d'Artois

COIn pose le type, conlme la conséquence des lettres moné­

tnires ùe Hobert Il, il faut les refuser il Robert 1er et il la

prenlière partie du règne de son successeur. Comment

croire que le prenlier de ces princes, dont le père émit

certninenlent des nlonnaies de système artésien à Saint­

Olner, se soit abstenu de faire usage d'un droit reconnu il

ses prédécesseurs (1), par ce même père, devenu roi de

:Frallce peu de tenlps après, sous le nom de Louis VIII? La

Inanière de voir que je combats, ne peut subsister en pré­

sence de l'indication d'existence d'un atelier monétaire ba­

ronal, cornIne d'un atelier royal il Arras, au milieu du

XIIIe siècle C~). Cette indication consiste en un arrêt du par­

lenlent de Paris, de l'année 1266, décidant qu'à Arras les

exenlptions des monnayeurs ne devaient avoir lieu que

pour les ateliers royaux (3).
Une Inention d'artésiens nO'ttreaux, en l'année 1204 (~),

pourrait-elle s'nppliquer aux petits deniers sortis de l'nte­

lier baronal d'Arras, sous Hobert 1er
, ou aux deniers agran..'

dis slir lesquels Hobert Il a pu sc InodcIer? Elle n'est snns

doute qu'une variante dans les termes, aux citations que j'ai

fuites ct llont je pourrais augnlenter le nonlbrc; elle n'est

snns doute qu'une variante aux expressions de nlonnaies de.

(') Hisloire monétaire cl'A t'lois, p. '149.

(2) L'une dans la cité, l'autI'e dalls la viJIc.

e) Revue numis1JIatique {runçni:sc, Hm~, p. 68.

(") Scxllgintn pl dUO{JU8 -solidis arl. novor. (Annales d l'J'i\'ih'gill rcch'siœ

'Y:lU iJlcnsi~; manuscril, p. 4ô, ,"0.
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Flandre, anciennes ct nouvelles, :" parfil· du eOnlJllenCcrnCIlf.

jusqu'au Inilieu du XIIIO siècle e), et auxquclIes on ne pa­

raît pas avoil' apporté une attention suffisante. Je regrette

qu'on n'ait pas encore cherché avec luoi lïnterprétation des

nlots : ulonnaie nouvelle et rnonnaie ancienne, appliqués il

l'artésien il cette époque; ils ont nécessairenlcnt une signi­

ficarion iInportante. Il y a de la prudence certainerncnt,

nlais pcu de rlévouelllcnt pour la science, il lcs passer sous,
silence.

En reporlant les deniers au non1 llobert, il la fin du X( siè­

cle, on est amené àdes conséquences qui SOllt en oppos:~:c:~

fornlelle avec le rajeunissement des artésiens, repoussé du

reste, il Theure qu'il est, par d'intelligents numisnlatrs

belges C). I~n vicillissant le n° 11, de la planche de ma no­

tice sur quelques lnonnaies frappées ci Saint-Omer, il faut

nécessairement conduire, pour le rnoins il la première moi­

tié du XIIe siècle, le n° '10, son analogue de type et de style,

véritable pelit arlésien, pnr son poids de nloins de 40 cen­

tigrammes. Le désaccord des deux opinions, que j'ai tou­

jours comhattues, ne peut être Inieux pris en flagrant délit.

A"ec nlon attribution il Robert Il, d'Artois, il reste il la \'l~­

ri té, des nOlns inattribués encore dans les légendes des jolies

rnonnnies d'environ ?)O centigrammes, connues jllsqu'h ce

jour. Ces nonlS trouveront leur npplicntion d'tlll instnntà l'au­

tre; ils conYicnnent, srlon n10i, il des dignitnircs ecclésin~ti­

qucs, inli tntcnrs on mèrne prornotcurs du Systèllle Illonétairc

(1) l/ùs[oÎI'C monétaire (VA 'l'lois, p. 1JJ.

e> JrOi1' Fm'l. ejlé dc ~J. de Cosler, 1levlle de la lHlJJlÏsnwli'lllc bC{yc]

1856, p. I~~U.
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adopté par lc cornte Robcrt II. IIormis l'application de ces

nOIns, nlon classenlent ne rencontre aucune difficulté; tout

y est dans la position la plus rigoureusc de convenancc.

I)nns les opinions advcrses, rien n'est cn accord avec les

vrais principes nl0nétnires et artistiques du temps; et si,

daIlS les légendes, un nom personnel, que je laisse pour le

nlOIneni sans cmploi, se trouve avoir une application que

le hasard seul fournit, il en reste un dont on ne peut faire

une appropriation tant soit peu convenable, indépendaIn­

Ilient de celui porté en initiale sur le denier que je publie

ci-dcssus, ct dont l'attribution à un COInte de Flandre est

lout à fait inlpossible. Ce nom inappropriable apparaît dans

la légende lnoneta eustachi (t), d'un denier dont les condi­

tions de style et de sysLènle sont selllbiables à celles des de­

niers Robert et ne peuvent convenir, en aucune manière,

au lnonnayage bien connu des comtes dc Boulognc. Pour
rernonter cc denicr, artistcment fait, au XIe siècle, il ne faut

tenir aucun compte de la forme, inacceptable pour les lé­

gendes dc celte époquc, de fit cursif ou dit gothique.

tes BonIS Hobert, Baldeuin, ct Eustache, inscrits sur des

deniers d'environ nO centigramnles~ autres que ceux de Ho­

uert Il d~Artois, auront bientôt, je l'espère, leur interpré­

talion. C'est unc grave erreur, que de confondre tous les

dcuiers dont il s'agit, dans une seule ct mènlC applicatiou.

Ils appartiennent il une mèlne famille, par leur style artis­

.tiquc ct par le s)'stènle nlonétaire, rnais ils se séparent les

HilS des autres par leurs carnctères typiques. J.JCS deniers il

(1) JjélllUÎl'c ."UI' de 7ttJlH'cllcs lIWllllUÏt:$ J!iCCl1'de.lI, l'ur 1\1. Je dr HIGULWT,

pl. X, no '-27.



ln Blain hénissanle, fornlcllt lin gronpe bien particulier et

t.out il [nit prélat::.l; la lnonnaic d~Eustache est l'échantillon

d'un autre groupe, d'une br<lllche distincte par son typc,

dans la grande fanlille des deniers de aD ccntigramnles. Elle

pourrait être proposée, sinon pour le cinquante-huitième

nbbé de Saint-Vast, au Inoins pour le cinquante-quatrièlne

de Saint-Bertin. Eustache GOlner gouverna celte dernière

abbaye, de 1294 à 1297; il fut peut-être conlmc l'abbé

Gilbert ca), l'un de ses prédécesseurs, comme d'autres

encore, un faux 1110nnayeur, en ce sens, qu'il frappa lnon­

naie sans en avoir le droit, et le plus secrètenlent possible.

Le septième abbé du nlont Saint-Éioi, et le vingt-troisième

(fAnchin, portaient le nom d'Eustache.

Les dignitaires ecclésiastiques ayant eu les noms de

Robert et de Baudouin, ne font pas plus défaut que ceux

du nonl d'Eustache, au XlllC siècle, en Artois, ou dans les
environs de cette province. Parlni les abbés d'Arrouaise

du milieu de ce siècle, étaient, en se suivant immédiate­

nlent, un Robert ct un Baudouin; à Ruisseauville, il y a

des Robert et des Baudouin, au nombre des abbés du xlnC

et du conlmencement du XIVe siècle. Les soixante et uniènlc

et soixante-septième abbés de Saint-Vast se nommaient

Robert. A Arras, les évêques nOlnmés Robert font nlaI­

heureusenlent défaut après le XIIe siècle, et aucun d'eux ne

sc nomme Baudouin. A Térouanne, aucune convenance

d'attribution n'existe; un évèque du nom de Haudouin sié­

geait au XIe siècle, un autre du nonl de Il.obert au XIVe.

La dextre ou main bénissante n'est pas exclusivelnent

(1) Revue de la numismalirj1.lP belge, 18ti6, p. 485.
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cnlployée aux XIC et XIIC siècles; clIc dcsccuù lcs âges cn

Inodifiant ou perdant mèllle sa signification pl'clnièrc, selon

]a n13rche ordinail'c des choses. I.Ja légendc dextera Dei,

qui l'entoure sur les deniers archiépiscopaux de Cologne,

leur est particulière et exccptionnelle; cellc Dei clextl'a

benedictus, de la monnaie du roi Philippc 1er
, frappéc à

Orléans, n'accompagne pas la lllain; elle a la mission de

rClllplacer le gratia Dei, et elle cst ici hors de causc. En

admettant que toutcs les dextres des prelnicrs tcnlps chré­

tiens soient celle de Dieu, il n'en a certes pas été dc même

par la suite des temps, et lcs saints eurent bientôt leurs

Illains bénissantes. La dextre est devenue l'attribut de tous

ceux qui avaient le droit de bénir et par conséquent, des

papes, des archevêques et évêques, et mênle des abbés.

~1. Lele\vel, citant les deniers anonynlcs il la dextre, du

·nurnéraire de Sierpov, qui date de l'an 1042, dit qu'ils sel'·

'Tirent de 11l0dèlc à.la nlonnaie dc Francfort-sur-Ie-~Jein, et

à quelques monnaies épiscopales (1). I.Ja lllain cst ordinai­

rement comptée parmi les images sacerdotales (2), et c'est

évidenlment à cc titre qu'elle est placéc à la fin du XIe siècle,

sur la monnaie des évêques de l\ieaux ; c'est il ce titre qu'elle

occupe l'une des deux faces des monnaies ou méreaux dc

l'église de Belley ct qu'elle est posée, au lllilieu du XIIe siècle,

sur le nUlnérairc du Bourbonnais. Dans les empreintes

sigillaires, après les saints viennent les dignitaircs ecclé­

siastiques, la Inain levée pour bénir. Sur les monnaies

elles-mêmes, on constate l'inscription dcs évêqucs hénis-

(1) Numismatique du moyen lige, t. If, p.175.

e) lb., p. 179.
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saut C). La ùext.re épiscopale restc IOJ~glernps cOllune type

Inonétaire; elle fornle celui du nUlllérail'c des archeYêqurs

de Besançon, dont la loi rut déterlllinéc en 151 n, pal' Ic l'oi

touis le Hutin. Le véritable caraclère de la Inain SUI' les

trois deniers que j'ai publiés est déterIniné par la liaison

des deux I~gendes de l'un d'eux: destera Roberti (2).
En résuJné, la fmnille des deniers d'environ cin(luantc

centigrammes, offre tous les caractères artistiques dII XIIIe

au XIVe siècle, et aucun de ceux attribués jusqu'il ce jour

au XIe, n'y apparaît. Une seule chose pourrait sans doute

changer l'apprécintion que je présente, ce serait la décou­

verte bien constatée des deniers Robert ou de leurs ana­

logues, dans les dépots de monnaies du XIe siècle; on serait

alors forcé de modifier les idées reçues, sur l'état de l'art

Inonétairè et, par contre, des arts dépendants du dessin, à

cette époque considérée comme tnIlt soit peu barbare.

ALEX. HERl\IAND.

(1) Numismatique du moyen âge, t. Il, p. 219.

e> Dcstera sum Roberti, probablement.

(Revue numismatique belge, toc. cit.)




